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Cadre de vie / Déplacements
Brest métropole retient Bouygues Construction et BMF pour la réalisation du premier téléphérique 
urbain de France

17/11/2014

Brest a retenu le projet du groupement de conception et de réalisation porté par Bouygues 
Construction et BMF pour la réalisation du téléphérique urbain qui permettra de relier les deux rives 
de la Penfeld. Mise en service mi-2016.

Cadre de vie / Déplacements
Débat public "Liaisons ferroviaires Bretagne - Loire (LNOBPL)"

14/11/2014

Le projet de "Liaisons Nouvelles Ouest Bretagne - Pays de la Loire" (LNOBPL), présenté par Réseau 
Ferré de France (RFF), fait l’objet d’un débat public du 4 septembre 2014 au 3 janvier 2015. Prochain 
rendez-vous le 15 novembre au centre commercial Iroise.

Cadre de vie / Déplacements
Aménagement des abords du pont de Recouvrance

14/11/2014

Imaginée dans le cadre de l’opération Tramway et s’inscrivant dans le projet d’amélioration du cadre 
de vie du quartier de Recouvrance, un réaménagement du square Pierre Péron sera prochainement 
réalisé, renforçant le lien avec les placettes situées de part et d’autre du pont de Recouvrance et 
réhab...
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Développement / Rayonnement
Energies marines renouvelables : Brest sur la piste de l’éolien flottant

12/11/2014

Une convention entre la Région Bretagne et DCNS a été signée à Brest durant la Sea Tech Week. 
Objectif : accélérer le développement de l’éolien flottant. Le port de Brest a une belle carte à jouer.

Territoire / Compétences
De la Sopab à Brest’aim, 40 ans au service de la dynamique métropolitaine

04/11/2014

Créée en 1974 pour gérer les parkings de Brest, la Sopab, devenue Brest’aim en 2011, est aujourd’hui 
la plus importante société d’économie mixte de France. De par le nombre de ses salariés (250) et de 
ses multiples activités au service de la métropole.

Ecologie urbaine
Début de la campagne d’effarouchement des étourneaux

03/11/2014

Chaque année, entre les mois de novembre et de mars, des milliers d’étourneaux sansonnets, sur la 
route de leur migration hivernale en provenance des pays de l’Est, choisissent de s’arrêter à Brest, 
comme dans d’autres villes de Bretagne.

Ecologie urbaine
Economies d’énergie : Brest métropole marque des bons points

24/10/2014

Bruno Lechevin, président de l’Ademe, était à Brest le 22 octobre afin de découvrir les innovations 
mises en place localement en matière environnementale et d’échanger avec les élus. Conclusion : 
Brest métropole est en marche vers la transition énergétique.

Développement / Rayonnement
Brest métropole habitat : la fibre optique à tous les étages

23/10/2014

Brest métropole habitat et l’opérateur internet Orange s'engagent, en partenariat avec Brest métropole 
océane, pour le raccordement à la fibre optique de plus de 14 000 logements du parc immobilier de l
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Brest métropole habitat et l’opérateur internet Orange s'engagent, en partenariat avec Brest métropole 
océane, pour le raccordement à la fibre optique de plus de 14 000 logements du parc immobilier de l
’organisme HLM du Pays de Brest.

Sports / Nautisme
L’Hermione en escale technique à Brest : un petit tour et puis revient !

17/10/2014

Après une rude semaine passée en Atlantique dans des conditions météorologiques compliquées, 
l'Hermione a fait escale technique au port militaire de Brest, le temps d'une relève d'équipage et de 
ravitaillement.

Développement / Rayonnement
Polar Pod, les racines brestoises du nouveau projet de Jean-Louis Etienne

17/10/2014

Jean-Louis Etienne, navigateur, scientifique et inlassable défenseur de la nature, participait jeudi 16 
octobre à la Sea Tech Week de Brest où il a présenté son projet Polar Pod, un navire vertical conçu 
pour dériver autour de l’océan Antarctique.
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